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Message
du

Conseil föderal ä l'Assemblee federale

concernant

l'approbation des rapports du conseil d'administration
et de la direction generale des chemins de fer feci

eraux sur la gestion et les comptes de 1903.

(Du 20 mai 1904.)

Monsieur le president et messieurs,

La direction gönßrale des chemins de fer federaux a
presents pour approbation, en date du 5 avril dernier, son
rapport sur la gestion et les comptes de 1903. Nous avons d'abord
examinS les comptes au sens de la loi du 27 mars 1896 sur
la comptabilitS, puis nous les avons approuves aujourd'hui, sous
quelques reserves. Une expedition de notre decision ä ce sujet
est jointe au dossier.

Le 29 avril, le conseil d'administration nous a soumis le
rapport de la direction generale et les comptes, en nous priant,
sans autre observation, de vous proposer les resolutions sui-
vantes:

«1° Les comptes pour 1903 et le bilan au 31 döcembre
1903 de l'administration des chemins de fer föderaux sont ap-
prouvds.
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2° Apres deduction de la quote d'amortisseruent lega1,
les sommes suivantes seront prelevees sur le solde du compte
de profits et pertes se montant k fr. 1,030,681. 99 :

a. 280,000 francs comrue premiere annuite des depenses ä
amortir pour l'extension et l'agrandissement de gares;

b. gratifications au personnel des anciens chemins de fer
Jura-Simplon, Central-Suisse et Union-Suisse pour les 4
premiers mois de 1903, environ 250,000 francs.

3° Le solde du compte de profits et pertes sera, aprfes
deduction de ces sommes, porte ä compte nouveau.

4° La gestion de l'administration des chemins de fer fede-
raux pour 1903 est approuvee. »

Apres examen des rapports de la direction generale et du
conseil d'administration, ainsi que des pieces y annexees, nous
nous declarons d'accord avec les propositions de ce conseil.
Le rapport de la direction generale nous suggöre toutefois les
observations que voici:

La question de la mise au concours de places vacantes,
traitee sous chiffre 21 b du chapitre C. I (Direction generale,
generalites), a ete tranchee par riotre arrete du 17 courant,
dans ce sens que les places de l'administration centrale et des
administrations d'arrondissement seront mises au concours dans
la Feuille officielle des chemins de fer fediraux et dans la Feuille
fedirale. Nous ne croyons pas qu'il soit possible d'aller plus
loin.

Au chapitre C. V. (Departement des travaux), sous chiffre
1 b, lit. b (Construction), la maniere dont la transformation de
la gare de Bienne est mentionnee eveille l'idee que le
Departement des chemins de fer se serait prononce pour le maintien
de la gare des voyageurs ä son niveau actuel et pour le passage
des routes de Nidau et de Madretsch par-dessus les voies.
Or, il n'en est pas tout ä fait ainsi, car jusqu'ä present le
Departement n'a eu aucune raison de s'ecarter de l'entente du
5 fevrier 1902, suivant laquelle les routes doivent passer sous
les voies, et le niveau de celles-ci etre sureleve ä cet effet
(voir F. fid., 1903, II, 594).

D'autre part, il faut remarquer que les depenses faites en
1903 pour constructions et achats sont restees de beaucoup au-
dessous des montants portes au budget; le resume suivant en
fournit la preuve :



*
Budget. Dppenaes.

IIe
IIIe
IVe

Direction generale
Ier arrondissement

fr. 10,569,400 fr. 4,523,416. 10
» 8,366,600 » 4,763,390.45
» 8,020,150 » 2,522,054.27
» 4,706,450 » 1,235,897.34
» 5,602,350 » 1,866,171.50

Totaux : fr.x 37,264,950 fr. 14,910,929.66

C'est-ä-dire que les depenses reellement faites ne s'elevent
pas au delä du 40°/o des sommes prevues pour constructions
et achats; cela s'explique par le fait qu'en ]903 plusieurs
constructions importantes n'ont pas ete executees du tout ou
ne l'ont ete que dans des limites restreintes; d'autre part,
quelques achats prevus de matöriel rouiant n'ont pas eu lieu
non plus. Une pareille proportion nous semble inadmissible. Un
budget soumis ä un aussi grand nombre d'instances ne doit pas
etre considere simplement comme une autorisation de depenser
les montants alloues; 11 charge en meme temps l'administration
des chemins de fer feddraux d'effectuer les travaux et les achats
projetes, dans les limites de l'annee pour laquelle le budget est
approuvd. Or, lorsque sans raisons plausibles les 60 °/0 des sommes

budgetees restent disponibles par suite de la non-execution
des constructions et des achats prevus, il ne peut plus etre
question naturellement du caractere imperatif du budget. La
direction generale devra done veiller ä ce qu'ä l'avenir le pour
cent des constructions budgetees mises ä execution soit beau-
coup plus considerable, si la procedure longue et compliquee
de l'etablissement et de l'approbation du budget ne doit pas
etre une vaine formalite.

En deliberant sur le rapport de gestion des chemins de
fer federaux pour 1902, la commission du conseil national av ait
fait observer qu'ä son avis les dispositions arretees par la
direction generale touchant l'utilisation des inventions faites par
ses fonctionnaires et employes (voir Feuille föderale, 1903, III,
859) etait une aggravation non justifiöe du reglement du Conseil

federal ä ce sujet en date du 6 septembre 1895 (Feuille
fidirale 1895, III, 887), et cette commission recommandait
d'edicter des prescriptions qui ne fussent pas plus severes. On
a fait remarquer aussi ä cette occasion qu'il paraissait equitable
d'indemniser l'inventeur dans tous les cas oil l'administration
tire parti de son invention et que le montant de l'indemnite
ne devait pas etre fixe par l'administration elle-meme, mais
par autorite de justice ou tout au moins par des tiers non
intöresses.
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A notre avis, ^administration des chemins de fer federaux
devrait etre autorisee ä appliquer ä son personnel les
prescriptions etablies par le Conseil federal en date du 6 septem-
bre 1895, en les modiflant selon que l'exige l'economie des chemins
de fer. En ce qui concerne la fixation des indemnites pour
inventions, il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'inventions faites
pendant l'activite officielle de l'inventeur et pour lesquelles il a
utilise une partie du temps qu'il doit consacrer ä son employeur.
L'indemnite prend par lit le caractöre d'une gratification; or
dans toutes les exploitations industrielles ou commerciales une
gratification n'est fixee ni par le juge, ni par des tiers, mais
par le maitre de Sexploitation.

Nous vous prions enfin, pour le cas oil le rapport de ges-
tion et les comptes ne pourraient etre liquides dans la pro-
chaine session de juin, de nous accorder, ä l'intention de la direction

generale, l'autorisation de payer dös maintenant au
personnel des anciens chemins de fer du Central-Suisse, de l'Union-
Suisse et du Jura-Simplon les gratifications prevues au chiffre 2,
lit. b, du projet d'arrete.

En vous recommandant d'adopter ce projet sans modification,

nous saisissons cette occasion pour vous presenter, monsieur

le president et messieurs, les assurances de notre consi-
ration distinguee.

Berne, le 20 mai 1904.

Au nom du Conseil federal suisse:
Le president de la Confederation,

COMTESSE.

Le I"T vice-chancelier:
Schatzmann.
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